
 Adresse : 7, ZAL des Rahauts –62 380 LUMBRES 

   Tél : 03.21.39.62.14  Mail : sidealf@orange.fr.       site web : www.sidealf.fr 

   

Horaires d’ouverture au public : du lundi au vendredi : 9h00-12h00                       
 

Les principaux investissements en 2021 ont été les suivants : 

 L’Assainissement collectif : 

 

   - La création d’un réseau d’assainissement rue d’en bas et résidence de l’Aa à Setques (900m) 

 et 2 postes de refoulement. 

   - La création d’un réseau d’assainissement rue Bernard Chochoy et rue de l’Hermitage à Esquerdes (800m) 

 et 1 poste de refoulement. 

-Remplacement des tubes et membranes d’oxygénation du bassin d’aération à la Station d’épuration du Marais de Lumbres. 

-Réalisation de 10 boites de branchement dans le cadre de viabilisation de terrain. 

-Réhabilitation de l’alternance des bassins à la station d’épuration de Journy. 

 

L’eau potable : 

 

-Remplacement de la conduite d’eau potable et remplacement des branchements plomb rue de Renty à Fauquembergues. 

-Mise en service du nouveau réservoir de Pihem (Hameau de Bientques). 

-Remplacement d’une conduite d’eau potable et des branchements rue d’Esquerdes sur la commune de Pihem. 

-Remplacement d’une conduite d’eau potable et des branchements rue du Vert Sifflet sur la commune de Wismes. 

-Rénovation du réservoir du calvaire sur la commune de Saint Martin d’Hardinghem. 

-Remplacement de Charlatte (anti-bélier) sur divers sites : 

*Surpresseur de Bayenghem les Seninghem, Surpresseur de Thiembronne, Surpresseur de Happes, Surpresseur de Renty. 

-Remplacement de 19 vannes de sectorisation sur la commune de Cléty. 

-Remplacement de 550 compteurs sur diverses communes du SIDEALF. 

 

Cette liste non-exhaustive représente les différents chantiers que le SIDEALF a mis en œuvre au cours de l’année 2021 afin 

d’améliorer et de rendre plus efficace son réseau de distribution. 

 

Rappel : Par sécurité, il est souhaitable de contrôler régulièrement votre compteur (une fois par mois) afin de limiter le 

risque de fuite sur une durée importante, en effet le SIDEALF ne procède qu’à une seule relève par an. 

En cas de fuite après compteur, prenez contact sans délai avec le syndicat. 

 

L’Assainissement Non Collectif : 

 

Le SIDEALF a procédé au cours de l’année 2021 au contrôle des habitations mises en vente (diagnostic assainissement). 

 

 RAPPEL : 

 

Le SIDEALF vous rappelle que depuis le début de l’année 2020, une large gamme de moyens de paiement est mise à 

votre disposition pour le règlement de vos factures: 

 

 -Paiement en ligne directement sur notre site internet. -Virement bancaire   

 -Prélèvement mensuel ou à échéance    -Chèques    

 -Paiement par carte bancaire sur place   -Paiement en numéraire 

 

Désormais, vous pouvez effectuer toutes vos démarches et avoir toutes les informations nécessaires sur le fonctionnement du 

SIDEALF par le biais de notre site internet : www.sidealf.fr 

 

Le service administratif est à votre disposition pour toute demande de renseignements. 

Un service d’astreinte technique peut être joint tous les jours 24h/24h en cas d’urgence uniquement au 06.88.06.63.45. 

 

Au nom des membres du Comité Syndical, du Personnel du SIDEALF et en mon nom personnel, je vous présente mes 

meilleurs vœux de bonheur, santé et réussite pour l’année 2022. 

 

 

      Bertrand PRUVOST 

      Président du SIDEALF 
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